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1.  AVIS DE L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 

 



Pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements  

 

Egis - OMA Bordeaux Métropole
Août 2016 Avis Requis et mémoire en réponse Page 4 / 45
 

 



Pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements  

 

Egis - OMA Bordeaux Métropole
Août 2016 Avis Requis et mémoire en réponse Page 5 / 45
 



Pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements  

 

Egis - OMA Bordeaux Métropole
Août 2016 Avis Requis et mémoire en réponse Page 6 / 45
 



Pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements  

 

Egis - OMA Bordeaux Métropole
Août 2016 Avis Requis et mémoire en réponse Page 7 / 45
 



Pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements  

 

Egis - OMA Bordeaux Métropole
Août 2016 Avis Requis et mémoire en réponse Page 8 / 45
 



Pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements  

 

Egis - OMA Bordeaux Métropole
Août 2016 Avis Requis et mémoire en réponse Page 9 / 45
 



Pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements  

 

Egis - OMA Bordeaux Métropole
Août 2016 Avis Requis et mémoire en réponse Page 10 / 45
 



Pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements  

 

Egis - OMA Bordeaux Métropole
Août 2016 Avis Requis et mémoire en réponse Page 11 / 45
 



Pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements  

 

Egis - OMA Bordeaux Métropole
Août 2016 Avis Requis et mémoire en réponse Page 12 / 45
 



Pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements  

 

Egis - OMA Bordeaux Métropole
Août 2016 Avis Requis et mémoire en réponse Page 13 / 45
 



Pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements  

 

Egis - OMA Bordeaux Métropole
Août 2016 Avis Requis et mémoire en réponse Page 14 / 45
 

2.  MÉMOIRE EN RÉPONSE 

Recommandation de l’Autorité Environnementale 

Référence chapitre 1.2 de l’avis 

Sauf évolution des intentions de la Métropole à ce sujet, l’Ae recommande d’ajouter la suppression 
de la piste cyclable du pont François Mitterrand à la définition du projet. 

 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Le programme du nouveau franchissement Jean-Jacques Bosc n’a pas été établi avec la finalité de 
supprimer cette piste cyclable sur la rocade. La suppression de la piste cyclable sur le pont François 
Mitterrand n’est citée ni dans les objectifs initiaux du franchissement (délibération du 26 octobre 
2007), ni dans les objectifs complétés et précisés à l’issue de la concertation (délibération du 29 avril 
2011 approuvant le bilan de la concertation et délibération du 27 mai 2011 arrêtant le dossier définitif 
du projet). 

La suppression de la piste cyclable du pont François Mitterrand peut être réalisée indépendamment 
du nouveau franchissement et elle n’est pas liée au projet du pont JJ Bosc. La supression de cette 
piste cyclable est évoquée depuis plusieurs années entre l’Etat et la Métropole, et de manière 
totalement indépendante de la création d’autres franchissements. 

Comme le souligne l’autorité environnementale, le projet de franchissement Jean-Jacques Bosc 
offrira un barreau supplémentaire dans le maillage du réseau cyclable. C’est en ce sens que 
Bordeaux Métropole et l’Etat, gestionnaire de la Rocade, ont récemment ré-évoqué la suppression 
de la piste cyclable sur le pont François Mitterrand afin d’augmenter la capacité de la rocade 
ponctuellement, et en se fixant pour cela l’échéance de l’ouverture du franchissement JJ Bosc pour 
profiter de la mise en service d’une nouvelle traversée. Cette suppression de la piste cyclable du 
pont François Mitterrand, à l’échéance de la mise en service du pont JJ Bosc a été reprise dans les 
actions définie dans la stratégie métropolitaine pour la mobilité (délibération du 22 janvier 2016). 

En outre, il faut souligner que cette opération de suppression de la piste cyclable relève de la 
maîtrise d’ouvrage de l’Etat (DIRA) qui pourra mener les études et les procédures adéquates pour le 
réaménagement du pont François Mitterrand s’il s’engage dans ce projet souhaité par la Métropole. 

Pour toutes ces raisons, Bordeaux Métropole considère que la suppression de la piste cyclable sur 
le pont François Mitterrand ne fait pas partie du projet du pont JJ Bosc et maintient le périmètre du 
projet tel qu’il est présenté dans les documents de l’étude d’impact. 
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Recommandation de l’Autorité Environnementale 

Référence chapitre 2.1.1 de l’avis 

L’Ae recommande d’exposer la problématique de la piste cyclable du pont François Mitterrand, 
d’expliquer ce que changerait sa suppression (quantification de la capacité routière avec et sans 
piste, notamment), et d’intégrer à l’étude d’impact du présent projet les effets de la suppression de la 
piste cyclable du pont François Mitterrand et du réaménagement correspondant de la rocade. 

 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Comme indiqué au point précédent, l’éventuelle suppression de la piste cyclable du pont François 
Mitterrand, qui est du ressort de l’Etat, n’est pas liée au projet du Pont JJ Bosc. A ce titre Bordeaux 
Métropole n’a pas intégré les potentiels effets de cette suppression dans les simulations de trafic du 
projet du Pont JJ Bosc. 
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Recommandation de l’Autorité Environnementale 

Référence chapitre 2.1.2 de l’avis 

L’Ae, constatant que le projet s’adresse à un réseau urbain interne à la rocade comportant des 
congestions significatives, recommande de recourir à des méthodes de calcul des trafics n’ignorant 
pas l’effet du projet, par l’augmentation de la capacité du réseau routier, sur le nombre et la distance 
des déplacements en voiture. 

 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

En premier lieu, et conformément aux réponses données sur les deux points précédents, les effets 
d’une potentielle modification de capacité du pont François Mitterrand, qui résulterait de la 
suppression éventuelle de la piste cyclable qu’il porte, n’a pas été pris en compte dans les études 
d’impact du pont car cette suppression n’est pas liée au projet du pont JJ Bosc. 

Par ailleurs, il est à signaler que le modèle de simulation de trafic qui a été utilisé pour les présentes 
études d’impact du pont JJ Bosc est le même que celui utilisé par l’Établissement Public 
Administratif Bordeaux Euratlantique pour les études d’impact de la ZAC St Jean Belcier. Il a été 
remis à jour sur la base des derniers comptages de trafics réalisés en 2014 sur l’aire d’étude. 
L’Autorité Environnementale, dans ses avis sur le dossier de la ZAC, ayant souhaité que le projet du 
pont JJ Bosc soit rattaché à cette opération, il était logique d’utiliser le même modèle avec les 
mêmes hypothèses pour que les études soient cohérentes entre elles. 

En outre, ces études de trafic ont été réalisées fin 2014 et début 2015 pour servir de base aux 
différentes études d’impact développées dans le présent dossier. Bordeaux Métropole cherche, 
comme d’autres Métropoles en France, à se doter depuis plusieurs années d’un modèle de 
simulation de déplacement multi-modal. Un tel modèle est en cours de développement et de calage, 
mais n’est actuellement pas encore utilisable. 

Enfin l’Autorité Environnementale semble craindre qu’en offrant dès la mise en service, un pont à 
2x2 voies pour les véhicules automobiles, on crée un « appel d’air » qui auto générerait des 
déplacements automobiles. Or les simulations de trafics réalisées montrent clairement que la 
capacité globale de l’aménagement est moins dimensionnée par le nombre de voies offertes sur le 
pont, que par la capacité des carrefours des têtes de pont à écouler les trafics en heures de pointe. 
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Recommandation de l’Autorité Environnementale 

Référence chapitre 2.4.1 

L’Ae recommande au maître d’ouvrage de compléter la présentation de ses analyses hydrauliques 
par les éléments qui montreraient que celles-ci sont suffisantes pour assurer l’absence de 
modification significative des fonds alluvionnaires de la Garonne induite par l’ouvrage et l’absence 
d’effet de ces modifications sur les écosystèmes du fleuve. À défaut d’une telle preuve, les études 
devraient être complétées en conséquence, y compris par une modélisation physique à fonds 
mobiles et une étude de l’évolution de l’écosystème fluvial sous cette éventuelle influence. 

 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Pour répondre à l’avis de l’Autorité environnementale les études hydrauliques, fournies au dossier 
des études d’impact, sont ci-après rappelées et complétées : 

 

Données hydrauliques 

Les résultats de modélisation hydraulique concernant les vitesses de courant au droit du projet 
(configuration piles de 3 m de largeur) sont récapitulés. 

Aux abords des fûts-colonnes des piles, des vitesses maximales de 4 m/s sont calculées 
ponctuellement. De plus, comme le montre les figures donnant les vecteurs vitesses au droit des 
piles, les écoulements sont très déstructurés autour des fûts (tourbillons, vitesses dans toutes les 
directions, survitesses ponctuelles, décollement, etc.). 

Du fait de l’inversion du sens du courant par influence maritime du régime d’écoulement de la 
Garonne, les fûts-colonnes des piles situées à l’amont et à l’aval sont concernées par l’apparition de 
ces phénomènes de perturbations. 

 

 

 

 

 

 

Champs de vitesses - Configuration : tempête 1999 + 20 cm à marée montante 

 

Champs de vitesses - Configuration : tempête 1999 + 20 cm à marée descendante 
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Champs de vitesses - Configuration : crue centennale de la Garonne 

 

Mesures prises contre l’érosion des fonds 

La contraction de la section d’écoulement consécutive à l’implantation d’un ouvrage hydraulique et 
la présence des appuis, se traduit généralement par une augmentation des vitesses d’écoulement 
en amont, au droit et à l’aval proche de l’ouvrage hydraulique. 

Ces accélérations des écoulements peuvent déséquilibrer le transport solide local et se traduire par 
une modification à la hausse du transport solide au niveau de la contraction par rapport à l’amont 
proche. Il peut s’en suivre l’apparition d’érosions visant à un retour à l’équilibre des transports solide 
au droit de l’ouvrage hydraulique. Ces phénomènes d’érosion sont également appelés 
affouillements. 

Dans le cas d’appuis de 3 m de large implantés en Garonne, et en l’absence de toutes mesures, la 
profondeur d’affouillement maximale prévisionnelle (application de la formule de H.N.C Breusers et 
al. modifiée, avec ajout du facteur d’entraxe proposé par Elliot et Baker [1985] et du coefficient de 
sédiment proposé par Abèle [1999]) serait trop importante vis-à-vis de la modification des fonds 
alluvionnaires, mais aussi vis-à-vis de la stabilité du pont et de ses fondations. 

Le Maître d’Ouvrage a donc jugé nécessaire de prévoir une protection contre les affouillements 
autour des appuis du pont. 

Dimensionnement des protections contre l’affouillement localisé 

L’ouvrage et les fonds alluvionnaires sont protégés contre les risques d’affouillement par la mise en 
place de protections par enrochements libres autour des piles en rivière et ce, en tenant compte des 
caractéristiques des couches superficielles des terrains rencontrés. 

La conception de la protection par enrochements libres a été conduite selon les préconisations de la 
version française du Rock Manual : « Guide Enrochement – L’utilisation des enrochements dans les 
ouvrages hydrauliques » (CETMEF / 2009). 

Les hypothèses pour le dimensionnement des protections anti-affouillement autour des piles sont les 
suivantes : 

• Vitesses maximales du courant prises en compte : 4 m/s ; 

• Coefficient de survitesse appliqué : 1.3 

• Densité des enrochements : 2.65 tonne/m3 

L’application de la formule d’Isbach pour le dimensionnement des enrochements donne : 

• Vitesse dimensionnante : 5.20m/s ; 

• Diamètre moyen arrondi : 0.65 m ; 

• Masse moyenne arrondie : 350 kg ; 

• Tolérance sur le calibre : 

o 0.55 m < diamètre < 0.80 m 

o 200 kg < masse < 600 kg. 

Il convient de mettre en œuvre les enrochements jusqu’à une distance de 6m de part et d’autre des 
fûts-colonnes des piles, soit deux fois la largeur des appuis. Cette largeur correspond à la zone de 
perturbation des écoulements, déstructurés autour des piles. 

Au cours de la vie de l’ouvrage, il conviendra de vérifier lors d’inspections détaillées par plongeurs 
que cette protection par enrochements reste bien présente, et le cas échéant de prévoir un 
regarnissage en enrochements. 

 

Le plan des protections des fonds par enrochements libres résultant des études détaillées est fourni 
en page suivante. Ces protections permettent d’assurer l’absence de modification significative des 
fonds alluvionnaires de la Garonne induite par l’ouvrage. 
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Recommandation de l’Autorité Environnementale 

Référence chapitre 2.4.2.2 de l’avis 

L’Ae recommande de rappeler, en lien avec les gestionnaires des digues, les travaux de 
confortement prévus sur celles-ci, et d’expliquer quels phasages sont prévus avec la construction du 
pont. 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Des travaux de confortement des digues sont effectivement programmés en rive droite, et seront 
menés sous la Maîtrise d’Ouvrage de Bordeaux Métropole, qui est également gestionnaire de ces 
digues. En réponse à la recommandation de l’Ae, les données relatives au confortement prévu sur 
les digues sont précisées ci-dessous (source : Études de Maîtrise d’œuvre des ouvrages de 
protection contre les inondations fluvio-maritimes de la plaine rive droite – Juin 2016). 

 

Projet de confortement des digues rive droite au droit du pont JJ.Bosc 

Dans l’emprise de l’opération du pont JJ.Bosc et de ses raccordements, le projet de confortement 
sous-fluvial des digues consiste à protéger des phénomènes d’érosion le pied de la rive droite 
(l’aubarède), grâce à la mise en place d’un soutènement vertical en palplanches. Celui-ci est fiché à 
partir du fond du lit de la Garonne, et sur environ 10 mètres de profondeur. 

De ce point bas jusqu’à la crête de digue, c’est-à-dire sur la zone de marnage de la berge naturelle, 
aucune intervention n’est prévue dans le cadre du confortement des digues. 

La partie haute du muret de digue sera reprise ponctuellement, pour traitement des fissures et 
nettoyage sélectif de la végétation (suppression des espèces ligneuses). 

En complément au projet de confortement des digues, la Maîtrise d’Ouvrage entend valoriser 
l’espace situé à l’arrière de ces digues. L’aménagement proposé, avec la création d’une piste 
cyclable longeant la Garonne, est tout à fait en accord avec celui prévu dans la conception des 
raccordements au pont. 

Au-delà de cette piste cyclable, il n’y a pas d’intervention du projet de confortement des digues sur 
les voiries existantes. 

La coupe type de l’aménagement est rappelée page suivante. 

 

Interfaces confortement digues / travaux du pont 

Les travaux de fonçage de palplanches en pied d’aubarède nécessitent l’emploi d’engins qui ne 
disposeront pas d’une place suffisante pour travailler depuis le dessous du pont JJ.Bosc une fois 
construit. Ces travaux ne pourront pas non plus être réalisés sous le pont provisoire qui pourrait être 
nécessaire pour la construction du pont définitif. 

Les reprises ponctuelles sur le muret pourront être faites avant ou après la construction du pont, 
celui-ci étant prévu - comme le rappelle l’Autorité Environnementale – de façon à franchir les digues 
par le dessus. Il en va de même vis-à-vis du pont provisoire. 

 

Position de l’appui à terre du pont (culée) et du tablier relativement au muret de digue 

 

Phasage 

Le phasage de réalisation des travaux du pont et du confortement des digues a fait l’objet de 
concertations inter services au sein de Bordeaux Métropole, avec participation des Maîtres d’œuvre 
des deux opérations. 

Les plannings co-élaborés consistent à : 

- réaliser prioritairement les travaux de confortement des digues (confortement sous-fluvial et 
reprises ponctuelles des murets) pour le secteur situé entre la rue Jules Guesde et l’avenue Jean 
Alfonséa. L’objectif de fin de ces travaux prioritaires est au plus tard pour fin 2017. 

- en parallèle au cours de l’année 2017 et pour les besoins de la construction du futur pont, les 
travaux de dévoiement de réseaux et des voiries en rive droite pourront intervenir sur la berge, sans 
difficulté. 

- le démarrage des travaux du pont interviendra ensuite début 2018. 



Pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements  

 

Egis - OMA Bordeaux Métropole
Août 2016 Avis Requis et mémoire en réponse Page 22 / 45
 

 
  



Pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements  

 

Egis - OMA Bordeaux Métropole
Août 2016 Avis Requis et mémoire en réponse Page 23 / 45
 

Recommandation de l’Autorité Environnementale 

Référence chapitre 2.4.2.3 de l’avis 

L’Ae recommande, en lien avec les services de l’État, de fournir des éléments précisant l’effet de 
l’ouvrage sur les inondations pour des événements supérieurs à l’événement de référence retenu 
pour la révision du PPRI, et notamment pour l’événement dit « 2100 » du PPRI. 

 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

L’évènement de référence retenu pour la crue d’origine maritime est l’évènement historique du 27 
décembre 1999, auquel est inclus une rehausse de 20 cm du niveau d’eau à l’embouchure de 
l’estuaire (au Verdon), ce qui constitue une première adaptation à l’élévation du niveau de la mer 
due au changement climatique. 

Cet évènement de référence (dénommé 1999 +20cm dans le dossier) a une période de retour 
supérieure à 100 ans. 

L’évènement dit « 2100 » de la révision en cours du PPRI est basé sur l’hypothèse d’une 
augmentation du niveau marin égale à 60 cm (donc 40 cm de plus que l’évènement 1999 +20cm, et 
toujours au Verdon) à l’horizon 2100. Il s’agit d’une position de base permettant d’évaluer l’impact 
local du changement climatique. 

Par rapport à l’évènement 1999 +20 cm, l’évènement « 2100 » présentent des débordements plus 
importants dans la partie aval de l’estuaire (près de l’océan), mais similaires à l’amont de l’estuaire. 

Les données générales récapitulées ci-dessus sont consultables dans le détail dans le Programme 
d’Actions et de Prévention des Inondations (PAPI) de l’estuaire de la Gironde. 

 

Pour répondre à l’observation de l’Autorité environnementale, le tableau ci-après (source : données 
fournies par Artelia en Janvier 2015 - études de Modélisation hydraulique des écoulements fluvio-
maritimes de la Plaine de Garonne) expose les cotes d’inondation atteintes dans le cas de 
l’évènement de référence (1999 +20cm), et dans le cas de l’évènement « 2100 ». 

On constate que les niveaux maximaux de crue sont tout à fait similaires pour les deux évènements 
au droit du futur pont JJ.Bosc (1 cm d’écart, équivalent à la précision du modèle hydraulique). 

On rappellera également que le niveau inférieur de la partie horizontale (le tablier) du pont est 
systématiquement situé au-dessus de la cote de 5,57 NGF, et donc au-dessus des niveaux d’eau 
maximaux estimés dans les deux configurations : crue de référence et évènement 2 100. 

Distance / au pont 
JJ.Bosc 

(en m) 

Référence 

(niveau maxi. 

en m NGF) 

Évènement 2100 

(niveau maxi. 

en m NGF) 

2100 – référence 

 

 (en m) 

6 207  5.401  5.409  0.008 

5 758  5.405  5.423  0.018 

5 320  5.401  5.418  0.017 

5 025  5.414  5.428  0.014 

4 615  5.414  5.429  0.015 

4 306  5.408  5.420  0.012 

4 108  5.405  5.414  0.009 

4 008  5.394  5.401  0.007 

3 964  5.374  5.379  0.006 

3 893  5.369  5.371  0.002 

3 840  5.357  5.357  ‐0.001 

3 688  5.335  5.335  ‐0.001 

3 499  5.353  5.349  ‐0.004 

3 234  5.352  5.346  ‐0.006 

2 939  5.364  5.357  ‐0.007 

2 733  5.389  5.381  ‐0.008 

2 435  5.337  5.332  ‐0.005 

2 074  5.348  5.342  ‐0.006 

1 670  5.360  5.352  ‐0.008 

1 402  5.374  5.364  ‐0.009 

1 236  5.376  5.367  ‐0.009 

764  5.389  5.379  ‐0.010 
Pont JJ.Bosc 

‐ 175  5.412  5.401  ‐0.010 

‐ 495  5.429  5.418  ‐0.010 

‐ 1 006  5.441  5.431  ‐0.010 

‐ 1 495  5.449  5.438  ‐0.011 

‐ 2 180  5.484  5.473  ‐0.010 

‐ 2 686  5.500  5.490  ‐0.010 

‐ 3 121  5.503  5.492  ‐0.011 
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Les évènements de référence de l’actuel PPRI de 2005 n’étant manifestement plus suffisants, le 
Maître d’Ouvrage avait concerté avec les services de l’État dès l’origine des études puis tout au long 
du processus d’évaluation des impacts hydrauliques de l’opération du pont JJ.Bosc. Cette 
concertation a permis de retenir les évènements de référence pour la bonne évaluation des impacts 
du pont sur les inondations, en adéquation avec le futur PPRI. 

La question de l’application d’un évènement supérieur (évènement 2 100) s’était posée, mais avait 
été écartée - comme le rappelle l’Autorité Environnementale dans son avis - compte tenu de la 
nature de l’aménagement. 

L’évènement 1999 +60 cm conduit en effet dans la révision en cours du PPRI à des prescriptions 
complémentaires pour mettre en sécurité les éléments de constructions vulnérables. Les cotes de 
seuil autorisées de bâtiments rentrent en particulier dans ce cadre, mais ne sont théoriquement pas 
applicables aux voiries et aux infrastructures, par nature moins concernées par les conséquences 
d’une crue que les biens mobiliers et les personnes. 

Toutefois et conformément aux recommandations de l’Autorité Environnementale, le Maître 
d’Ouvrage s’est bien assurée que les cotes de seuil sont respectées au droit du tablier du pont pour 
l’évènement « 2100 », c’est-à-dire que le tablier reste hors d’eau et ne constituera pas un obstacle 
aux écoulements. 
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Recommandation de l’Autorité Environnementale 

Référence chapitre 2.4.3 de l’avis 

L’Ae recommande d’expliquer l’abandon de l’objectif de « renforcement » des écosystèmes des 
berges, et, a minima, de compenser leur vraisemblable destruction au niveau de la tête de pont rive 
droite. 

 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Les précisions suivantes sont apportées par le Maître d’ouvrage pour démontrer que cet objectif n’est 
pas abandonné et que le projet permet d’améliorer l’état des écosystèmes existants sur le site : 

Les habitats naturels en présence et leur état de conservation 

La rive droite de la Garonne est occupée par une mosaïque d’habitats naturels dits « forêt riveraine » 
et « ourlet des cours d’eau ».  

La partie arborée est composée d’espèces de bois tendre avec de l’Aulne glutineux, du Frêne élevé 
et du Saule blanc en composante dominante. D’autres espèces arborées sont également présentes, 
héritées des arbres d’ornement plantés à proximité.  

L’ourlet de la Garonne correspond à un habitat typique des milieux temporairement inondés. La strate 
herbacée y est dense. Les cortèges floristiques ne comportent que quelques espèces indicatrices 
d’habitats d’intérêt communautaire.  

Espèces lianescentes Espèces herbacées vivaces ou bisannuelles Essences arborées 

Liseron des haies (Calystegia 
sepium) * 
Clématite des haies (Clematis vitalba)  
Ronce bleue (Rubus caesius) 
Vigne sauvage (Vitis vinifera subsp. 
sylvestris) 
 Fausse vigne vierge de Virginie 
 (Parthenocissus inserta)  
 

Guimauve officinale (Althaea officinalis)* 
Baldingère faux roseau (Phalaris arundinacea) * 
Populage des marais (Caltha palustris) 
Sureau Yèble (Sambucus ebulus) 
Lysimaque commune (Lysimachia vulgaris) 
Souchet long (Cyperus longus),  
Eupatoire chanvrine (Eupatorium cannabinum)  
 
Laîche à épis pendants (Carex pendula) 
Iris des marais (Iris pseudacorus) 
Ronce bleue (Rubus caesius) 
Morelle douce-amère (Solanum dulcamara) 
Ortie dioïque (Urtica dioica) 
Aristoloche clématite (Aristolochia clematitis) 
Cardamine flexueuse (Cardamina flexuosa) 
 

Aulne glutineux (Alnus 
glutinosa) 
Frêne élevé (Fraxinus 
excelsior) 
Saule blanc (Salix alba) * 
Figuier (Ficus carica) 
Platane (Platanus 
orientalis) 
 

* espèces indicatrices de l’habitat d’intérêt communautaire 

La rive droite de la Garonne est dans un état de conservation moyen du fait du caractère 
relictuel et fragmenté des habitats et de son exposition à de nombreuses sources de pollution 
: dépôts d’ordures, fort trafic routier et pollution du fleuve lors des crues.  

Elle est par ailleurs largement colonisée par des espèces végétales invasives : Renouée du 
Japon, Ailante glanduleux, Érable negundo, Vergerette du Canada, Fausse vigne vierge de 
Virginie, Asters américains, Séneçon du Cap, Robinier faux acacia, Lilas d’Espagne, ce qui 
constitue une menace pour le maintien des espèces végétales citées plus haut. 

 

Utilisation par la faune  

Globalement, le site peut être considéré comme actuellement peu attractif pour les espèces 
faunistiques à enjeux du secteur du fait que : 

 les activités humaines entrainent un dérangement (circulation routière) et une diminution des 
surfaces favorables (dégradation des zones d’alimentation, fragmentation des corridors 
boisés, augmentation des surfaces artificialisées) ; 

 la biologie et l’écologie de certaines espèces (comportement farouche, domaine vital large, 
habitats favorables non présents) ne sont pas adaptées au contexte. 

Les espèces recensées sont donc principalement des espèces à affinités anthropiques.  

Le site représente un site de repos pour les oiseaux en halte migratoire et en hivernage et est utilisé 
par certains insectes et des petits mammifères terrestres. 

La ripisylve est un axe de déplacement pour les chiroptères communs et dont le cortège est peu 
diversifié. Ces espèces s’appuient sur des structures linéaires existantes (naturelles ou non) pour se 
déplacer.  

La ripisylve constitue en théorie des habitats accueillant pour le Vison d’Europe. Néanmoins, ce 
milieu est ici dégradé et fragmenté, limitant fortement le caractère attrayant pour l’espèce. Il ne peut 
ainsi pas constituer un habitat de reproduction ou de repos pour le Vison d’Europe, tandis que les 
potentialités d’utilisation comme support de transit restent limitées.  

La ripisylve présente ainsi un intérêt qui reste modéré pour la faune en présence. 

 

Les mesures proposées 

Le maître d’ouvrage s’est néanmoins efforcé d’adapter la conception du projet afin d’éviter au 
maximum ces habitats naturels présentant un intérêt écologique notamment du point de vue 
fonctionnel. Ainsi, en phase conception, l’allongement du pont a été décidé en rive droite afin de 
décaler son appui (la culée), éviter les berges de la Garonne, et de fait : 

 éviter toute emprise directe sur les habitats naturels identifiés en bordure de Garonne ; 
 ne pas fragmenter le corridor écologique que constitue la végétation rivulaire des bords du 

fleuve. 
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Recommandation de l’Autorité Environnementale 

Référence chapitre 2.4.4 de l’avis 

L’Ae recommande de préciser et, si nécessaire, de compléter l’évaluation d’incidences Natura 2000 
par des éléments relatifs à l’effet sur les espèces ayant justifié la désignation du site des éventuelles 
perturbations de la dynamique sédimentaire provoquées par les augmentations de vitesse de l’eau. 

 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Les réponses du Maître d’Ouvrage sont mentionnées plus avant dans le présent mémoire pour ce 
qui concerne les engagements qu’il a pris pour ne pas modifier la dynamique sédimentaire en 
Garonne (mise en œuvre de protections par enrochements libres). 

De ce fait, il n’y a pas de compléments à apporter à l’évaluation des incidences Natura 2000. 
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Recommandation de l’Autorité Environnementale 

Référence chapitre 2.5.2 de l’avis 

L’Ae recommande au maître d'ouvrage : 

‐ d'expliciter s’il prévoit de remplir son objectif initial d’accueillir un transport en commun en 
site propre (TCSP) dès l’ouverture du pont, et, sinon, de préciser s'il maintient cet objectif à 
plus long terme, 

‐ de préciser de façon plus générale comment les lignes de transports en commun empruntant 
le pont pourront évoluer à plus long terme, quels aménagements principaux seraient à 
prévoir dans les différentes hypothèses, et quels seraient les effets attendus de tels projets 
sur les parts modales, 

‐ de vérifier la cohérence entre la perspective de création d’une ligne de TCSP sur le 
boulevard Jean-Jacques Bosc et le dimensionnement des voiries du projet destinées aux 
véhicules particuliers. 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Le pont permettra, dès la mise en service, de faire circuler un Transport en Commun en Site Propre, 
tant sur l’ouvrage (dans l’axe du pont) que sur les raccordements. Les premières études de 
reconfiguration du réseau TBM, réalisées avec le concessionnaire Kéolis, montrent cette utilisation. 

  

Extrait de la carte « réseau amélioré  2019- 2022 » du contrat de concession de TBM 

De plus, conformément au bilan de la concertation menée sur le projet de Bus à Haut Niveau de 
Service entre Bordeaux et Saint Aubin du Médoc, il est indiqué que dès l’ouverture du pont, la 
nouvelle ligne de BHNS, desservant notamment le centre ville de Bordeaux et la gare, pourra 
rejoindre la nouvelle salle de spectacle à Floirac en empruntant la plateforme TCSP du pont. 

A moyen terme, conformément au schéma directeur opérationnel des déplacements 
métropolitains (SDODM), approuvé avec la stratégie métropolitaine pour les mobilités de Bordeaux 
Métropole le 22 janvier 2016, le nouveau pont accueillera notamment la liaison pont à pont, reliant 
Cracovie et le stade Matmut-Atlantique à la barrière Saint-Augustin par la rive droite et utilisant une 
portion des boulevards en rive gauche. Le pont est ainsi conçu pour pouvoir accueillir cette liaison 
structurante, quel que soit son mode. 

 

Zoom extrait de la carte approuvée du SDODM 

Enfin, comme rappelé dans la réponse à l’observation formulée sur la question de la cohérence 
entre la stratégie métropolitaine pour la mobilité et le projet proposé, le nouveau pont est conçu de 
manière à être un objet modulable, c'est-à-dire que sa capacité à accueillir la circulation automobile 
pourra évoluer et s’adapter notamment à l’arrivée d’un transport collectif en site propre sur les 
boulevards. C’est à ce titre que des projections de trafic ont été menées avec une configuration 2*1 
voies en 2030. 
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Recommandation de l’Autorité Environnementale 

Référence chapitre 2.5.3 de l’avis 

L’Ae recommande de renforcer la partie de la présentation du projet consacrée à la marche et au 
vélo, en détaillant notamment comment ces circulations pourront se diffuser efficacement dans la 
ville de part et d’autre depuis le pont, et comment en sera assurée la meilleure attractivité, en 
cohérence avec les objectifs annoncés du projet. 

 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La zone d’implantation de l’opération est actuellement parcourue de quelques espaces aménagés, 
réservés ou partagés pour la pratique du vélo : 

 

- des pistes cyclables : deux pistes sont aménagées le long du quai de la Souys de Bouliac à 
Bordeaux, et le long de la rue Jules Guesde sur la commune de Floirac ; des sections de pistes 
cyclables sont également présentes au Nord-Est et au Sud du giratoire joignant les quais de Brienne 
et du président Wilson, sur Bordeaux et Bègles : en périphérie du giratoire et le long de la voie qui 
dessert l’Hôtel Wilson, perpendiculaire à la rue Marcel Sembat ; 

- des bandes cyclables : le long des quais Wilson et de Brienne sur les communes de Bègles et 
Bordeaux ; 

- des couloirs de bus mixtes le long du boulevard Jean-Jacques Bosc. 

 

Piste cyclable le long du quai de la Souys  

Piste cyclable rue Jules Guesde 

 

Piste cyclable entre le giratoire et le boulevard JJ.Bosc, côté Nord-Est 

L’aménagement en cours de la ZAC des quais de Floirac prévoira à terme la réalisation : 

- d’une piste cyclable de part et d’autre de la noue paysagère (allée de la Garonne), 

- d’une piste cyclable longeant l’avenue Jean Alfonséa. 

 

En configuration projet, ces espaces cyclables existants et projetés sur les rives sont conservés et 
raccordés de manière exhaustive, afin d’assurer la desserte locale et le cabotage lié à la vie des 
quartiers. 

 

Le projet prévoit aussi la création de pistes cyclables nouvelles sur des linéaires importants, en 
limitant les obstacles et détours : 

- dans le prolongement du pont, jusqu’au boulevard Jean-Jacques Bosc en rive gauche et jusqu’au 
carrefour de la tête de pont en rive droite. 

- le long de la Garonne en rive gauche, avec continuité sous le pont Jean-Jacques Bosc par 
réutilisation du pont portant actuellement les voies sur berges de l’A631, qui sera réaffecté 
intégralement aux modes doux. 

- le long du quai de la Souys, la piste cyclable est conservée, et le franchissement du bandeau de 
voiries en prolongement du pont s’effectue au niveau du carrefour de la tête de l’ouvrage. 

 

Ces deux derniers itinéraires s’inscrivent pleinement dans la création d’un réseau REVE (REseau 
Vélo Express), itinéraires destinés à des cyclistes qui parcourent bi-quotidiennement des distances 
à des vitesses supérieures à la moyenne constatée sur l’agglomération (réseau REVE représenté 
en bleu sur le plan qui suit). 
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Ces éléments relatifs aux circulations cyclistes ont été détaillés dans les phases d’études ultérieures 
au dépôt du dossier d’enquête publique, et sont fournis à titre de compléments conformément aux 
recommandations de l’Autorité Environnementale. Le plan correspondant est fourni page suivante, 
avec sur fond coloré les aménagements neufs prévus dans le cadre des travaux, et sur fond blanc 
leur connexion pour diffusion des circulations au-delà des limites de l’opération. 

 

Pour ce qui est des espaces piétons, les voiries neuves seront toutes bordées de trottoirs destinés à 
la circulation des piétons. Une exception : les ouvrages dénivelés (trémie rive gauche et tranchée 
couverte rive droite) sont bordées de trottoirs dont l’usage n’est prévu qu’en cas de nécessité 
d’évacuation ou comme passage de service. 

Le projet dans son ensemble réserve des espaces importants pour les piétons, avec un parc 
paysager sur chaque rive, une reconquête du viaduc des voies sur berges en rive gauche, et 
l’aménagement d’un vaste espace piétons sur la partie aval du pont. Ce dernier aspect d’un pont qui 
réserve un espace public piétons largement dimensionné au dessus de la Garonne est un point très 
important du projet retenu par le Maître d’ouvrage à l’issue du concours et qui répond 
particulièrement bien aux préoccupations émises lors de la concertation, et reprises dans les 
objectifs du projet. 

 

La réaffectation des voies sur berges actuelles pour les modes doux en rive gauche est un choix 
structurant que le Maître d’Ouvrage a partagé avec l’EPA Bordeaux-Euratlantique. La cohérence du 
projet JJ.Bosc avec les aménagements limitrophes prévus (notamment la boucle paysagère du VIP 
au nord et la reconquête à venir des espaces publics au Sud) est ainsi efficacement assurée, 
conformément aux objectifs du projet. 
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Recommandation de l’Autorité Environnementale 

Référence chapitre 2.5.4 de l’avis 

L’Ae recommande de reprendre les évaluations des impacts résultant du trafic routier, après avoir 
revu les modélisations de trafic, pour prendre en compte notamment l’induction de trafic. 

 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

L’Autorité Environnementale soulève la question de la conception du modèle de simulations de trafic, 
et en particulier de la prise en compte, dans ces simulations, d’un trafic induit lié à l’ouverture du 
pont. 

Le Maître d’ouvrage apporte sur ce point les précisions suivantes : 

L’Autorité Environnementale estime que la modélisation n’a pas pris en compte les trajets induits liés 
à l’ouverture du pont. Le nouveau pont permettra des temps de parcours plus courts entre les deux 
rives, et cela va modifier la structure des déplacements : des personnes qui habitaient et travaillaient 
rive gauche près du boulevard J.-J. Bosc pourraient ainsi être intéressées à habiter rive droite, car le 
trajet se fera rapidement le matin. De même, des personnes habitant sur une rive seront plus enclins 
à aller faire leurs courses, ou du sport, sur l’autre rive. Ainsi, le pont va générer des nouveaux 
déplacements entre les deux rives, et l’Autorité Environnementale a tout à fait raison de le souligner.  
 
La modélisation des trafics pour le pont JJ. Bosc a été réalisée en deux temps, estimation dans un 
premier temps des trafics VP (véhicules particuliers) en 2014 qui ont servi d’entrants pour les études 
acoustique, air et socio-économiques, puis estimation des trafics et fréquentations TC (transports en 
communs) en 2015 pour les études socio-économiques (gains de temps, etc.).  
 
Comme décrit dans les rapports de trafic (cf. annexe 2 de la pièce K du dossier) et repris par l’avis 
de l’Autorité Environnementale, le modèle utilisé pour l’estimation des trafics futurs est un modèle à 
4 étapes :  
- génération des déplacements par zone en fonction des données socio-économiques (population, 
emplois, étudiants, etc.), 
- distribution des déplacements entre les zones en fonction du temps de parcours en voiture sans 
congestion entre les zones, 
- choix modal en fonction des temps de parcours pour chaque mode (VP, TC, Marche à Pied, Vélo),
- affectation de chaque mode sur le réseau (choix d’itinéraire, évaluation de la congestion). 
 
Dans le cas de la modélisation VP, les 4 étapes ont été utilisées en référence (situations sans le 
pont) et en projet (situations avec le pont). L’étape de génération est bien sûr la même entre les 
deux situations, mais dès la deuxième étape, le scénario de projet apporte des différences : lors de 

l’étape de distribution, le modèle génère plus de déplacements entre deux zones proches qu’entre 
deux zones plus éloignées. Comme les temps de parcours entre les deux rives de la Garonne au 
niveau du nouveau pont sont meilleures en situation de projet (avec le pont) qu’en référence (sans le 
pont), le modèle génère plus de déplacements entre ces deux zones. 

Le choix modal n’est en revanche que peu modifié, car le pont apporte des gains de temps de 
parcours pour tous les modes. 

Ainsi, la modélisation VP, qui estime le nombre de voitures sur le pont et aux abords du pont, 
données d’entrée pour les études air et acoustique, a bien pris en compte le trafic induit, c’est-à-dire 
les nouveaux déplacements liés au « rapprochement » des deux rives. Le rapport présente d’ailleurs 
la hausse en pourcentage du nombre de véhicules traversant la Garonne liés à ces trafics induits, 
+5% en heure de pointe dans la configuration 2*1 voies en 2030 par rapport à la référence (Annexe 
2, p38).  

En revanche, lors de la modélisation des trafics TC, comme l’a bien relevé l’Autorité 
Environnementale, seule la 4e étape a été réalisée, c’est-à-dire que la même matrice a été affectée 
en situation projet et en référence. Cette méthodologie permet de mesurer les gains de temps des 
anciens usagers, qui sont une donnée d’entrée nécessaire au bilan socio-économique. Pour évaluer 
ces gains de temps, on calcule en effet pour chaque déplacement la différence de temps de 
parcours entre la situation projet et la situation référence. La somme de ces différences sur 
l’ensemble des déplacements permet de calculer les gains de temps pour le bilan socio-
économique. 

Le Maître d’ouvrage confirme donc que l’induction de trafic a bien été prise en compte dans les 
études de trafic et donc dans l’évaluation des impacts résultant de ces trafics simulés. 
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Recommandation de l’Autorité Environnementale 

Référence chapitre 2.7 de l’avis 

L’Ae recommande de décrire davantage les effets du chantier sur les circulations, et de préciser les 
mesures prévues pour réduire ces effets. 

 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Conformément à la recommandation de l’Autorité Environnementale, le Maître d’Ouvrage précise 
dans le présent mémoire en réponse les configurations prévues sur chacune des rives pour réduire 
les effets du chantier sur les circulations. 

 

Rive droite 

Le quai de la Souys, artère importante de la rive droite de l’agglomération, traverse l’emprise des 
travaux de l’opération Jean-Jacques Bosc. Le quai ne peut être maintenu en place pour plusieurs 
raisons : construction de la tranchée couverte dans la même emprise, réalisation de l’appui à terre et 
du remblai d’accès au pont au droit du quai, installations de chantier etc. 

La mise en place d’itinéraires de déviation reportés vers les coteaux du bas Floirac n’a pas été jugée 
raisonnable par la Maître d’Ouvrage, qui s’est donc engagé à réaliser des déviations spécifiques 
provisoires du quai de la Souys pour la construction du pont JJ.Bosc et de ses raccordements. 

Cette déviation s’inscrit de plus dans un environnement en pleine mutation, du fait de la 
programmation, de la construction et de la mise en service des projets successifs des îlots de la 
ZAC des quais de Floirac. 

Le Maître d’Ouvrage s’est donc engagé à réaliser une déviation provisoire du quai de la 
Souys qui rétablit à la fois les fonctionnalités actuelles et préfigure les aménagements futurs, 
en particulier la mise en service de la salle de spectacles. 

 

Réalisée sur des emprises publiques, cette déviation est positionnée de part et d’autre des deux 
débouchés de la future tranchée couverte, à environ 100 mètres au sud de la rue Alfonséa et au 
niveau du carrefour actuel entre la rue Jules Guesde et le quai de la Souys. 

 

La largeur de la déviation provisoire est prévue de manière à proposer le même nombre de voies 
que le quai de la Souys actuel, y compris pour les lignes de bus du réseau TBM et leur arrêt 
provisoire. La déviation sera bordée d’une piste cyclable et d’un trottoir sur tout son linéaire. Une 
clôture permanente et opaque délimitera le chantier JJ.Bosc. 

 

Les circulations de transit Nord  Sud sont impactées par un allongement de leur trajet d’environ 
200 m, incontournable pour éviter le chantier de construction. 

 

Pour éviter et réduire les effets de cet aménagement certes provisoire mais effectif sur la durée 
totale du chantier de construction de l’opération, le Maître d’Ouvrage a prévu que l’itinéraire de 
déviation n’emprunte pas la rue Jules Guesde. 

Un barreau provisoire et spécifique sera donc construit, et déporté au sud de la rue.  

Ainsi, la circulation sur la rue Jules Guesde existante reste dédiée aux circulations locales, sans 
gêne apportée par la circulation de transit ; les accès riverains sur la partie Ouest de la rue Guesde 
sont préservés, et la rue est mise en impasse, pour garantir qu’aucun report d’itinéraire ne puisse se 
faire au détriment des riverains. 

 

Le dossier d’étude d’impact envisage deux options de traitement des deux carrefours intermédiaires 
avec la rue Alfonséa et la rue Jules Guesde : soit par carrefour à feux, soit par giratoires. 

C’est cette seconde option, qui permet une meilleure fluidité du trafic, qu’il est proposé de retenir. 

 

Le plan en page suivante résume ces dispositions. 
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Rue Jules Guesde mise en impasse 

Rue Alfonséa 

Quai de la Souys dévié 
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Réponse du Maître d’Ouvrage 

Rive gauche 

La rive gauche est beaucoup plus contrainte que la rive droite du fait du nombre important de voies 
existantes, de leur trafic, et également du fait de l’exiguïté des emprises publiques disponibles. 

Les circulations existantes relèvent à la fois d’enjeux de transit principaux (voies sur berges entre la 
rocade et le cœur d’agglomération) et de dessertes locales (quai Wilson côté Bègles et quai de 
Brienne côté Bordeaux). Ces deux réseaux sont connectés grâce au giratoire, également raccordé 
aux boulevards. L’ensemble est soumis à un trafic important aux heures de pointe. 

Les seules emprises disponibles en rive gauche sont les emprises réservées au projet neuf ; 
autrement dit, il n’y a pas de terrains disponibles pour dévier les circulations hors des zones 
existantes et hors des zones à construire. 

Enfin, la simple superposition du projet et de la topographie actuelle des lieux montre de 
nombreuses zones de conflit, avec nécessité d’interruption et déviations des circulations actuelles 
pour pouvoir construire les ouvrages projetés en rive gauche (appui à terre et remblai d’accès au 
pont, trémie neuve, bassin d’assainissement dans la trémie existante, chevêtre de jonction etc.). 

 

Superposition du projet sur la topographie actuelle 

Pour réduire les effets de la phase Travaux, le Maître d’Ouvrage a décidé : 

- de réaliser un aménagement provisoire « stable », c’est-à-dire qui limite le recours à des sous-
phasages nuisibles à la compréhension de l’aménagement par les usagers. 
- diminuer autant que possible la durée des phases ayant le plus d’effet sur les circulations. 

Le Maître d’Ouvrage s’est donc engagé à réaliser une déviation provisoire des circulations en 
périphérie Ouest de la zone de chantier, au plus près du boulevard, sur une durée aussi 
optimum que possible. 

La déviation est positionnée sur les emprises à l’ouest de l’actuel giratoire, et raccordée avec le 
boulevard JJ.Bosc grâce à un carrefour à feux en Té. La largeur de la déviation utilise au maximum 
l’étroit fuseau disponible entre les constructions existantes à l’Ouest, et l’implantation à l’Est de la 
future trémie à construire. D’une manière générale sur le linéaire de déviation, 2x3 voies sont 
offertes, soit une largeur totale de voies équivalentes autant que possible au cumul des 2x2 voies de 
l’A631 et des 2x1 voies du quai de Brienne et du quai Wilson. 

La déviation proposée au projet fourni au dossier d’enquête publique est encore en cours 
d’optimisation avec le souci de minimiser la gêne aux usagers. Notamment, en concertation avec 
l’EPA Euratlantique, il a été envisagé de supprimer une voie de tourne à gauche et le demi-carrefour 
associé avec le quai de Brienne, qui faisaient craindre des remontées de file pour l’accès à la gare 
Saint Jean. Cette nouvelle disposition améliore sensiblement la circulation. Les mouvements 
boulevard JJ.Bosc => quai de Brienne et boulevard JJ.Bosc => gare Saint Jean sont rendus 
possibles via le carrefour provisoire du MIN de Brienne plus au nord. 

 

 

 

 

 

 

 

Disposition envisagée initialement                                                 Disposition améliorée 



Pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements  

 

Egis - OMA Bordeaux Métropole
Août 2016 Avis Requis et mémoire en réponse Page 38 / 45
 

La déviation permet de conserver l’arrêt de bus « quai de Brienne » de la ligne 11, qui constitue 
également le terminus de la ligne 26. La ligne 11 empruntera la déviation pour aller ou venir du 
marché de Brienne. Les bus de la ligne 26 pourront effectuer leur retournement après le terminus 
non plus sur le giratoire JJ.Bosc, mais en empruntant la déviation puis le carrefour du MIN de 
Brienne, où ils pourront faire demi-tour. 

 

 

Plus au sud, les accès au quartier Sembat (riverains, commerces et entreprises) sont maintenus.  

 

 

 

Pour ne pas créer un nouveau carrefour à feu sur la déviation, qui serait trop proche de celui avec le 
boulevard JJ.Bosc, et pour ne pas générer d’itinéraires de déviation non maîtrisés via la rue Marcel 
Sembat, le quai Wilson sera temporairement mis en impasse dans sa partie Nord, juste avant la rue 
Sembat. 

La déviation sera bordée côté Ouest d’une piste cyclable et d’un trottoir, raccordés aux 
aménagements existants. 

La configuration décrite ci-avant, qui est la phase ayant le plus d’effet sur les circulations, aura une 
durée correspondant à celle de la construction de la trémie neuve. Dès son achèvement, la capacité 
de l’aménagement provisoire sera améliorée grâce à la mise en service du sens de circulation Sud 
=> Nord de la trémie neuve. 

 

Configurations pendant et après la construction de la trémie neuve 

 

Arrêt de bus 
conservé 
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Ainsi, la déviation provisoire est conçue pour réduire autant que possible la gêne 
occasionnée sur les circulations, et pour éviter les nuisances aux riverains. 

Des mesures d’accompagnement adéquates seront mises en œuvre pour limiter la vitesse à 
l’approche de la déviation provisoire depuis les voies sur berges. L’aménagement temporaire 
préfigurera ainsi la mutation à venir des voiries très routières actuellement, vers un aménagement 
urbain à terme. 

Il est également précisé que la configuration provisoire développée ci-dessus est une configuration 
que le Maître d’Ouvrage imposera a minima au futur cahier des charges de construction du pont.  

Les entreprises de travaux seront incitées à proposer des méthodes, outils, et phasage qui 
permettront d’optimiser la durée d’interruption des voies existantes, voire de conserver certaines 
voies en service. 

 

D’une manière générale le Maître d’ouvrage, reste en lien avec les autres opérations sur ce secteur 
de l’agglomération, pour trouver les solutions les plus optimales pour limiter les effets du chantier sur 
la circulation et pour réduire les durées des phases les plus pénalisantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements  

 

Egis - OMA Bordeaux Métropole
Août 2016 Avis Requis et mémoire en réponse Page 40 / 45
 

 



Pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements  

 

Egis - OMA Bordeaux Métropole
Août 2016 Avis Requis et mémoire en réponse Page 41 / 45
 

Recommandation de l’Autorité Environnementale 

Référence chapitre 2.9 de l’avis 

L’Ae recommande d’ajuster le résumé non technique pour tenir compte des recommandations du 
présent avis. 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Compte-tenu des éléments de réponse dans le présent document, le résumé non technique n’est 
pas modifié. 
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3.  AVIS ARS – SAGE – GPMB 

Rappel des abréviations 

ARS : Agence Régionale de la Santé d’Aquitaine 

GPMB : Grand Port Maritime de Bordeaux 

SAGE : Schéma d’Aménagement de la Gestion des Eaux 
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